
Déclaration sur l’honneur
À renvoyer pour le 15/8 par mail uniquement : sensibilisation.environnement@spw.wallonie.be

Nom de l’asbl 

Adresse

N° d’entreprise

N° de compte bancaire BE _ _   _ _ _ _     _ _ _ _    _ _ _ _

Montant qui sera justifé (en 
chiffres) _ _ _ _  € (maximum 2.500 €)

Montant qui sera justifé (en 
toutes lettres)

Le/Les soussignés, agissant en qualité de 

dûment mandaté(e)(s) par l’organisme mentionné ci-dessus, déclare(rons) que l’association :
- organise sur le territoire wallon des activités de protection ou de sensibilisation à la nature  

et à l’environnement à destination du public scolaire et du grand public ;
- emploie ou occupe une ou plusieurs personnes dans l’association ;

- déclare une baisse des rentrées en raison de la crise Covid-19 (entre le 15 mars et le 1er  
septembre 2020) ; 

- n’a pas reçu une autre aide forfaitaire de la Wallonie.
Et que :
- les frais pris en charge par cette subvention ne font à aucun moment l'objet d'une double 

subvention ; 
- les factures présentées ont été acquittées ; 

- le n° de compte bancaire mentionné est celui de l’association.

Fait à ……………………………….. , le ……………………... 
Signature(s)

CONTACT
Direction fonctionnelle et d’appui
Cellule Sensibilisation à l’Environnement
Chaussée de louvain, 14
B - 5000 Namur

VOS GESTIONNAIRES
Christine VEESCHKENS
Tél. : 081 649 762
sensibilisation.environnement@spw.wallonie.be

VOTRE DEMANDE
Vos références : 
Nos références : 

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement

mailto:prenom.nom@spw.wallonie.be

